
Direction  du  Logemen t  et  de  l’Habita t

Mesda m e s ,  Messieur s ,  

Depuis  désorm ais  15  ans,  la  Ville  de  Paris  se  tient  aux  côtés  des  bailleurs  sociaux
pour  accomp a g n e r  et  souteni r  une  politique  de  rénovation  du  patrimoine  très
ambitieuse .  Cette  action  volontaris t e  est  inscri te  depuis  2009  en  pleine  cohéren c e
avec  les  objectifs  fixés  dans  le  cadre  des  Plans  Climat  Air  Énergie  successifs  de  la
Ville.  

Forts  d’un  patrimoine  de  plus  de  260  000  logement s ,  les  baill eur s  socia ux
contribu e n t  avec  déter m i n a t i o n  et  effica c i t é  à  réduir e  concr è t e m e n t  les
cons o m m a t i o n s  éner g é t i q u e s  et  les  émis s i o n s  de  gaz  à  effe t  de  serre  du
territo ir e  paris i e n .  La  rénovation  énergé tiqu e  et  écologique  du  parc  résiden tiel  est
essen tielle  et  déte r min a n t e  dans  le  cadre  de  notre  trajectoi re  de  neutr ali t é  carbone .
Il  est  précieux,  à  l’heure  de  l’urgence  climatique ,  de  savoir  qu’une  dynamiqu e
puissan t e  est  engag é e  et  qu’elle  porte  d’ores  et  déjà  ses  fruits.  

L’engag e m e n t  de  la  Ville  se  traduit  par  un  accompa g n e m e n t  financier  import an t  qui
perme t  aux  bailleurs  sociaux  de  réalise r  des  opérat i o n s  de  travaux  compl è t e s  et
quali ta t iv e s .  Dans  le  cadre  de  leurs  stra té gies  patrimoniales ,  les  bailleurs  sociaux
sont  encoura g é s  par  la  Ville  à  inter roge r  chaque  progra m m e  de  travaux  et  à  étudier
finement  l’ensemble  des  leviers  d’action  perme t t a n t  l’améliora t ion  des  performa n c e s ,
notam m e n t  énergé tiqu e s ,  des  logement s  ainsi  que  leur  qualité  d’usage  et  de  confor t.
La  gravité  des  crises  actuelles  confirme  l’urge n c e  et  l’importa n c e  de  réduire  et
de  maîtri s er  les  cons o m m a t i o n s  éner g é t i q u e s  des  loge m e n t s .  Il  s’agit  d’une
nécessi té  climatique  mais  aussi  d’un  enjeu  fort  de  lutt e  contr e  la  précari t é
éner g é t i q u e  et  d’att é n u a t i o n  des  cons é q u e n c e s  soc ia l e s  des  haus s e s  de  prix .
Chaque  opéra t ion  permet  de  diminuer  forteme n t  les  factures  énerg é t iqu e s  des  foyers
avec  une  économie  moyenne  par  an  et  par  foyer  de  près  de  400  €  

Si  la  dimension  énerg é t iqu e  demeur e  essen tielle,  elle  n’est  pas  exclusive.  Les
rénovations  «  plan  climat  »  des  bailleurs  sociaux  ont  une  réell e  dime n s i o n
environ n e m e n t a l e  et  réinterro g e n t  systé m a t i q u e m e n t  l’ens e m b l e  des
procé d é s  cons tr u c t i f s  (recours  dès  que  cela  est  possible  aux  matér iaux  décarbo n és
et  biosourcé s ,  concré t isa t ion  du  réemploi…).  L’ensemble  des  enjeux  écologiques  est
étudié  afin  d’explore r  toutes  les  pistes  d’améliora t ion  des  immeubles  (optimisa tion
des  espaces  de  tri  sélectif,  composte u r s ,  installa tion  d’équipe m e n t s  facilitan t  l’usage
du  vélo,  des  mobilités  douces).  

La  prévalenc e  ces  dernière s  années  des  étés  chauds ,  voire  caniculai re s ,  pose  avec
plus  d’acuité  la  probléma t iqu e  de  l’adapta t ion  de  l’habita t  au  change m e n t  climatique
et  plus  spécifique m e n t  du  confor t  d’été.  Désormais,  les  bailleurs  sociaux  intègre n t  de
manière  systéma t iq u e  cette  problém at iqu e  dans  leurs  rénovations  «  plan  climat  »  en
déployan t  en  parallèle  des  stra té gies  de  lutte  contre  les  ilots  de  chaleur  urbains ,  en
jouant  à  la  fois  sur  la  désimpe r m é a b ilisa t ion  des  sols  (matér iaux  perméa bles ,  pavés
enherb é s ,  noues,  etc.),  la  mise  en  place  d’occultan t s  et  d’équipe m e n t s  de
rafraichissem e n t  (ombrière s ,  pergolas ,  etc.)  et  le  développe m e n t  du  végétal  (toitures ,
murs,  pleine  terre ,  jardins  partag é s).

Afin  d’accélére r  cette  dynamique ,  l’année  2022  marqu e  la  mis e  en  plac e  d’un
dispo s i t i f  de  financ e m e n t  dédié  à  la  créat io n  d’ilot s  de  fraich e ur .  L’objectif  est
d’élargir  le  périmèt r e  d’inte rven tion  des  bailleurs ,  en  passan t  de  l’échelle  du
bâtimen t  à  celle  de  la  parcelle  ou  de  l’ilot  pour  un  rafraichissem e n t  d’ensem ble  plus



efficace.  Les  projets  éligibles  concern e n t  aussi  bien  la  créa tion  d’ilots  de  fraicheu r
seuls,  que  ceux  développés  dans  le  cadre  d’une  rénovation,  d’une  acquisi tion-
réhabilita t ion  ou  d’une  améliora t ion  de  la  qualité  de  service  (AQS).

Ce  nouveau  finance m e n t  repose  sur  3  caté g o r i e s  d’act io n s  (mise  en  place
d’équipe m e n t s ,  débitumisa t ion  et  végétalisa t ion)  avec  un  accomp a g n e m e n t  progressif
visant  à  limiter  les  actions  isolées  et  à  encoura g e r  les  actions  combinées .  Aussi,  l es
projets  les  plus  complet s  recouran t  à  plusieu rs  actions  compléme n t a i r e s ,  sont
davanta g e  financés  que  les  projets  n’intégra n t  qu’une  seule  et  unique  action.

Les  bailleurs  sociaux  ont  immédia te m e n t  compris  l’intérê t  de  ce  nouveau  dispositif
qui  leur  perme t  de  réalise r  des  projets  beaucoup  plus  ambitieux,  avec  des
réperc us sions  notables  en  termes  de  rafraichisse m e n t  et  de  retour  à  des  sols
permé a bles .

En  apporta nt  son  sout i e n  opérat io n  par  opérat io n ,  la  Ville  s’ass ur e  que  le
bouqu e t  de  travaux  projet é  est  compl e t  et  coh ér e n t .  Les  maîtrises  d’ouvrage  des
bailleur s  sociaux  assume n t  avec  beaucou p  de  professionn alisme  une  multitude  de
projets  complexes ,  étudiés  de  manière  approfondie  et  adaptés  à  chaque  adresse .  La
très  grand e  divers i t é  du  patrim o i n e  soc ia l ,  richesse  parisienn e,  implique  de
mobiliser  de  nombreu s e s  exper t ises  et  de  déployer,  projet  par  projet,  une  réponse
approprié e  resp e c t u e u s e  du  patrim o i n e ,  vertue u s e  pour  la  planè t e  et
ambit i e u s e  pour  ses  occup a n t s .

Toutes  ces  dimensions  sont  prises  en  compte  par  les  bailleurs  sociaux  et  encour ag é e s
par  la  Ville  de  Paris  via  ses  subventions  mais  égalemen t  au  travers  d’une  démarc h e
ambitieuse  et  par ten a r i a le ,  le  Comité  de  la  Transition  Écologique  du  Bâti
(«  CotéBâti  »).  Grâce  à  la  mobilisation  de  ressource s  en  interne  et  d’exper t s
extérieu r s ,  la  DLH  organise  régulière m e n t  des  ateliers  de  partag e ,  d’échan g e s  de
bonnes  pratiques ,  des  visites  de  terrain.  Plusieur s  ateliers  ont  déjà  permis  de  réunir
les  professionn els  concern é s  pour  travailler  sur  les  questions  de  qualité  de  l’air  des
logemen t s ,  de  réemploi  de  maté riaux,  de  végétalisa t ion,  et  de  concer t a t ion.  

Si  l’ambition  des  projets  est  réelle,  leur  bonne  mise  en  œuvre  opéra t ionn elle  est
essen tielle.  Les  comités  «  CotéBâti  »  s’attach en t  égaleme n t  à  lever  les  éventuels
freins  et  à  réduire  les  délai s  sans  sacrifi er  les  étape s  fonda m e n t a l e s  d’étud e  et
de  conc er t a t i o n  approfo n d i e  et  cons tr u c t iv e  des  projet s .  À  chaque  étape  du
projet,  les  bailleurs  sociaux  se  tiennen t  aux  côtés  des  locatai re s  et  de  leurs
représ e n t a n t s .  Et  si  ces  projets  sont  délicats  et  parfois  difficiles  parce  que  bien
souvent  réalisés  en  site  occupé,  ils  offrent  égaleme n t  des  opportuni t és  intéres s a n t e s
de  dialogue  et  d’accomp a g n e m e n t  des  locatai re s  ( forma t i o n s  aux  éco- gest e s ,
sens ib i l i s a t i o n  aux  enjeux  de  sobrié t é ,  mei l l e ur  suivi  des  cons o m m a t i o n s… ).

Chaque  année ,  plusieu rs  rencont r e s  sont  menées  avec  les  fédéra t ions  des  amicales
de  locatai re s  pour  faire  un  état  des  lieux  (ordre  du  jour  établi  en  concer t a t ion  avec
elles)  et  faire  remonte r  des  sujets  de  leurs  côtés,  perme t t a n t  ainsi  des  échang e s
réguliers.  Leur  exper tise  en  tant  qu’acteu r s  du  terrain  et  en  lien  direct  avec  les
habitan ts  perme t  de  compléte r  les  échang es  avec  la  connaissanc e  des  bailleurs  sur
leur  patrimoine  et  leurs  locatai re s .

Le  bilan  global  des  rénovat i o n s  déjà  financ é e s  est  très  posit i f .  Il  tradui t
l’engage m e n t  des  bailleurs  sociaux  qui  ont  déjà  consacr é  plus  de  3  Mds€  à  ces
politiques  de  rénovation  et  de  valorisa tion  de  leur  pat rimoine.  La  Ville  de  Paris  prend
une  part  active  à  cette  politique  essen tielle  en  faveur  du  climat  et  de  la  protection
des  locatai r es  avec  plus  de  670  M€  de  subven tions  accordé es .  Ce  volontarism e  a  déjà
permis  l’engage m e n t  de  la  rénovation  de  plus  de  63  000  logement s ,  corre spon d a n t  à
715  adres ses  (dont  près  de  32  000  ont  été  déjà  été  livrées,  soit  13%  du  patrimoine  à
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l’échelle  parisienn e).  Les  gains  énergé tiqu e s  et  d’émissions  de  gaz  à  effet  serre s  sont
très  significatifs  (respec tivem e n t  54%  et  59%).  Ces  travaux  de  rénovation,  efficaces
pour  lutte r  contre  le  réchauffem e n t  climatique  et  en  atténu e r  ses  conséqu e n c e s ,  sont
égaleme n t  pleineme n t  justifiés  par  les  économies  de  charges  qu’ils  appor te n t  aux
occupa n t s  (près  de  400€  par  an  et  par  logeme nt  en  moyenne ,  hors  évolution  des
coûts).

Quelqu e s  indicat e u r s  du  parc  des  baill eur s  soc ia ux  paris i e n s

Plusieur s  nouveaux  indicate u r s  sont  en  cours  de  consolida tion  par  les  bailleur s
sociaux  parisiens  et  feront  l’objet  d’un  suivi  régulier  et  d’une  publica tion  annuelle.  Ils
perme t t ro n t  d’évaluer  plus  précisém e n t  les  bénéfices  environn e m e n t a u x  des
rénovations  financées  et  de  mieux  appré h e n d e r  le  parc  social  dans  sa  globalité.

Ces  indicateu r s  porten t  notamm e n t  sur  :

- La  répar t i tion  du  parc  des  bailleurs  sociaux  parisiens  selon  les  étique t t e s
DPE  :

o Les  campag n e s  visant  à  calculer  les  nouvelles  étique t t e s  DPE,  suite  à  la

modification  règleme n t ai r e  des  règles  de  calcul  de  ces  dernie rs ,  sont  en  cours.
Le  stade  d’avance m e n t  actuel  perme t  d’obse rver  une  tendanc e  géné rale  à
l’améliora t ion  des  étique t t e s  avec  le  nouveau  mode  de  calcul,  à  l’exception  du
patrimoine  le  plus  ancien.

o La  répar t i tion  selon  l’ancien  mode  de  calcul  du  DPE,  mont re  que  les

étique t t e s  F  et  G représe n t e n t  moins  de  1%  du  parc.

- La  répar t i tion  des  modes  de  chauffage  :

o Une  large  majori té  du  parc  est  équipée  en  chauffage  collectif  dont

environ  30%  par  le  Réseau  de  Chaleur  Urbain  (RCU).

- Le  suivi  des  consom m a t ions  réelles  du  parc  dans  son  ensemble  et  des
adresse s  ayant  bénéficié  d’une  rénovation  «  Plan  Climat  »  :

o La  mesure  des  gains  énergé tiqu e s  réels  des  opéra t ions  de  rénovation  est

une  démarc h e  complexe.  Elle  doit  prendr e  en  compte  la  consom m a t ion
d’énergie,  la  rigueur  climatique ,  intégre r  le  nécessai r e  para mé t r a g e  des
systèmes  énerg é tiqu e s  ou  encore  le  niveau  de  confor t  souhai té  par  les
habitan ts .  Par  ailleurs,  plus  de  la  moitié  des  logement s  financés  sont  équipés
de  chauffages  individuels  qui  nécessi ten t  de  recouri r  aux  données  des
concessionnai r e s  ENEDIS,  GRDF  et  CPCU  complexes  à  exploite r  à  l’échelle  de
la  parcelle.

o Dans  ce  cadre  techniqu e  complexe,  l’Atelier  Parisien  d’Urbanism e  mène

actuelleme n t  une  étude  qui  vise  à  qualifier  la  consomm a tion  énerg é tiqu e  du
parc  social  à  différent e s  échelles  (ensemble  du  parc,  par  typologie,  par
énergie ,  par  mode  de  chauffage…).  Elle  perme t t r a  notam m e n t  d’évalue r  l’effet
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levier  des  rénovations  énergé tiqu e s  menées  et  participe r a  à  l’enrichisse m e n t
du  ENERSIG.  Cette  étude  a  vocation  à  aboutir  fin  2023.

- Le  nombre  d’équipe m e n t s  ENR  installés

Nombre  d’installat ions Paris  Habita t RIVP Elogie  SIEMP
Photovoltaïques 23 13 11
Solaires  thermiqu es 67 41 22

- Les  espaces  végétalisés

o Les  bailleurs  sociaux  participen t  activeme n t  à  la  végétalisa t ion  de  la

Ville  par  leurs  actions  de  planta t ions  d’arbres ,  de  créa tion  de  jardins,  de
désimper m é a b ilisa t ion  notam m e n t  : 

Végétalisa tion  existan t e Paris  Habita t RIVP Elogie  SIEMP
Espaces  verts  existan ts 108  hecta r e s 36  hecta r e s 5,5  hecta re s
Végétalisa tion  sur  le  bâti 70  000  m² 53  000  m² 15  000  m²
Nombre  d’arbr es  13  000 3  770 850

- Les  actions  en  faveur  du  confor t  d’été

o La  présenc e  d’occultan t s  est  primordiale  pour  garan ti r  le  confort  d’été

des  habitan t s .  Les  bailleurs  sociaux  prévoient  systém a t iqu e m e n t  la  pose  ou  la
répara t ion  des  occultan t s  dans  le  cadre  des  opéra t ions  «  Plan  Climat  »,  et  par
ailleurs  réalisent  régulièr em e n t  des  campa g n e s  spécifiques  de  mise  en  place
d’occultan t .

o L’isolation  des  toitures  :  les  épisodes  répé t és  de  canicule  ont  mis  en

évidence  la  probléma t iqu e  des  toits  traditionnels  parisiens  en  zinc  notam m e n t .
Une  bonne  isolation  de  ces  toitures  participe  au  confor t  des  habitan ts  des
dernier s  étages .  Les  travaux  d’isolation  des  combles  sont  systéma t iqu e m e n t
prévus  dans  les  opéra t ions  de  réhabilita t ion.

L’anné e  20 2 2

En  2022,  106  opérat i o n s  ( 4  24 2  log e m e n t s  socia ux )  ont  fait  l’objet  d’un
accomp a g n e m e n t  financier  «  plan  climat  »,  ce  qui  représe n t e  un  engag e m e n t  de  50
M€  de  subve n t i o n s  par  la  Ville  de  Paris .  Les  gains  prévisionnels  des  projets
étudiés  s’élèvent  à  53%  d’éco n o m i e  d’éner g i e  et  57%  de  réduct i o n  des  GES . 

Parallèleme n t ,  l’accomp a g n e m e n t  financier  de  l’État  a  forteme n t  baissé  par  rappor t  à
2021.  Ainsi,  l’État  a  cofinancé  les  projets  des  bailleurs  sociaux  à  hauteu r  de  3,1M€  en
2022  dans  le  cadre  du  Plan  de  relance  contre  17,6M€  en  2021.  Cette  aide  a  porté  sur
319  logemen t s .  

La  tendanc e  de  ces  dernière s  années  se  confirme  avec  de  nom br e u s e s  opérat io n s
conc e r n a n t  le  bâti  ancie n .  La  progra m m a t ion  2022  compre n d  62%  d’opéra t ions
portan t  sur  des  immeubles  allant  du  19 ème  siècle  aux  années  1940.  Ce  bâti  se
caract é r i se  dans  sa  grand e  majori té  par  de  petits  logemen t s  et  des  façades  disposan t
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d’une  valeur  pat rimoniale.  À  ce  titre,  ces  opéra t ions  peuvent  rencon t r e r  des
difficultés  relatives  à  l’installa tion  de  l’isolation  par  l’extérieu r .  

Par  ailleurs ,  la  mise  en  place  du  finance m e n t  dédié  aux  ilots  de  fraicheu r  a  eu  un
véritable  impact  sur  la  débitumisa t ion  et  la  végétalisa t ion  des  opéra t ions  des
bailleur s  sociaux  perme t t a n t  aux  projets  de  change r  de  dimension.  Ainsi,  en  2022,  39
ilots  de  fraicheu r s  ont  été  financés ,  parmi  lesquels  13  sans  lien  direct  avec  une
rénovation  énergé tiqu e .  La  mise  en  place  de  ces  ilots  de  fraicheu r  a  abouti  à  la
créa tion  de  15  400  m²  végétalisés  et  13  300  m²  débitumisés  (passés  en  pleine  terre
ou  en  sols  poreux).  

Parallèleme n t ,  une  dyna mi q u e  très  vertue u s e  en  faveur  de  l’éco n o m i e
circula ir e  se  concré tise .  De  plus  en  plus  de  projets  développen t  le  réemploi  et  la
réutilisation  des  matériaux  et  produits  de  const ruc t ion.  

Ainsi,  dans  le  cadre  des  rénovations  des  équipem e n t s  publics  municipaux  et  des
logemen t s  des  trois  bailleurs  sociaux  de  la  Ville  de  Paris,  plus  de  6  000  fenêt re s  sont
remplacé e s  chaque  année .  Ces  fenêt re s  et  leurs  verre s  représ e n t e n t  plus  de  30  %  du
poids  des  déchet s  et  consti tue n t  un  giseme nt  potentiel  importa n t  pour  le  réemploi,  la
réutilisation  et  le  recyclage  des  matériaux.

Saint- Gobain  France,  la  Ville  de  Paris  et  ses  bailleurs  (Paris  Habita t ,  RIVP  et  Elogie
Siemp)  se  sont  associés  en  juillet  2023  pour  réduire  l’emprein t e  environne m e n t a l e  du
secteur  du  bâtimen t  en  développan t  le  recyclage  en  boucle  fermée  des  déchet s  de
chantie r  et  l’augmen t a t ion  de  la  par t  de  matiè re  recyclée  dans  les  solutions  de
const ruc t ion  en  particulie r  le  verre  et  les  plaques  de  plâtre .  Cette  démarch e  a
vocation  à  prése rve r  davantag e  de  matiè re  premiè re  non  renouvelable  comme  le
sable,  de  réduire  les  déchets  ainsi  que  les  émissions  de  gaz  à  effet  de  serre  liés  à  la
fabricat ion  du  verre  et  du  plat re .  L’objectif  est  égaleme n t  d’effectue r  un  suivi  précis
et  valorisable  pour  accomp a g n e r  le  développe m e n t  de  cet te  filière  émerg e n t e  avec
des  entrep r i se s  issues  de  l’Economie  Sociale  et  Solidai re .

Ces  résulta t s ,  très  positifs  prenn e n t  forme  dans  un  contexte  de  forte  inflation  et  de
raréfac tion  des  matièr e s  premiè re s .  Dans  ces  conditions,  les  projets  financés  en  2022
sont  marqu és  par  un  fort  renc h é r i s s e m e n t  des  opérat i o n s ,  notam m e n t  sur  le  volet
énerg é t iqu e  qui  représe n t e  désorm ais  plus  de  la  moitié  du  budget  des  opéra t ions .

Les  100  chant i er s  actu e l l e m e n t  actif s  perm e t tr o n t  la  livraiso n  proc hai n e  de
11  438  log e m e n t s  rénov é s ,  emb e l l i s  et  éco no m e s ,  au  bénéf i c e  de  leurs
occup a n t s .  Chacun  d’eux  a  fait  l’objet  de  concer t a t ions  préalable s  qui  ont  été
menées  en  relations  étroites  avec  les  locatai re s  et  leurs  représ e n t a n t s .

Quelques  exemples  perme t t e n t  d’illust re r  la  dynamiqu e  engag é e  par  les  bailleur s
sociaux,  de  beaux  projets  à  venir,  de  nombre ux  chantie r s  actifs  et  des  livraisons
effectives  à  rythme  soutenu.

Opérat io n  financ é e  en  202 2

Réali s a t i o n  d’un  projet  d’ilot  de  fraich e ur  par  Paris  Habita t  au  2/6  avenu e  de
la  porte  des  Lilas  et  1/5  rue  Charles  Cros  20 e )
Année  de  construc tion  : 1933.
230  Loge me n t s .

Situé  dans  un  périmèt r e  peu  végétalisé  (3  195  m²  de  surface  non  bâtie  dont
seulemen t  908  m  ²  sont  végétalisés),  cet  ensemble  immobilier  de  Paris  Habita t
regroup e  3  cours  forteme n t  minéralisées  (sur  2  287  m²),  assura n t  la  jonction  entre  la
rue  Charles  Cros  et  l’avenue  de  la  porte  des  Lilas  via  les  halls  d’accès  aux  bâtimen t s .
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Les  études  menées  sur  le  bâti  auprès  des  habitan t s  ont  mis  en  évidence  des
problèmes  de  confort  d’été  des  logeme nt s ,  avec  une  exposition  aux  fortes  chaleur s ,
dans  un  environn e m e n t  relativeme n t  minéral  offrant  peu  d’élément s  propices  au
rafraichissem e n t .  La  présence  de  cours  imper mé a ble s  renforce  par  ailleurs  l’effet  de
confineme n t  et  la  chaleur  réelle  dégagé e .

Dans  ce  contexte,  le  projet  proposé  par  Paris  Habita t  est  par ticuliè r e m e n t
représ e n t a t if  des  différen tes  actions  mobilisables  pour  remédie r  à  ces  difficultés,  via
la  réalisa tion  d’ilots  de  fraicheur  :  mise  en  place  d’occultan t s ,  débitumisa t ion  et
végétalisa t ion  en  pleine  terre .  Le  progra m m e  d’ilots  de  fraicheur  développé  par  le
bailleur  fait  appel  aux  3  grande s  catégorie s  d’actions  précéd e m m e n t  citées  et
éligibles  au  nouveau  finance m e n t  dédié  :

- créa tion  d’occulta t ions  pour  les  50  %  de  logemen t s  non  encore  équipés
(persienn e s  métalliques)  ;

- créa tion  et  retour  à  la  pleine  terre  : 800  m²  ;

- recons ti tu t ion  de  sols  poreux  par  des  pavés  enherb é s ,  revête m e n t s  drainan t s
stabilisés,  etc.  : 1  490  m²  ;

- gestion  des  eaux  pluviales  par  le  sol  : noues  , tranch é e s ,  puisard ,  etc.

- végétalisa t ion  en  plein  terre  : 800  m².

Il  s’agit  d’un  projet  d’ampleu r  qui  a  eu  recours  à  l’ensemble  des  actions  disponibles
pour  la  créa tion  d’un  ilôt  de  fraicheu r ,  avec  une  forte  débitumisa t ion  et  une
importan te  végétalisa t ion  en  pleine  terre .

Opérat io n  financ é e  en  202 2     :

Réali s a t i o n ,  16 3- 16 5  boulev ard  Sérurier  et  16  à  28bi s  allé e  Arthur  Hone g g e r
(19 e )  d'un  progra m m e  de  rénovat io n  par  ELOGIE- SIEMP
52  logeme n t s  sociaux
Date  de  construc tion  : 1988

L’ensemble  immobilier  est  original  car  composé  de  2  bâtimen t s  de  42  logemen t s
collectifs  en  R+7  pour  le  163- 165  boulevard  Sérurie r  et  de  5  bâtimen t s  de  10
logemen t s  individuels  en  R+1  pour  les  16  à  28bis  allée  Arthur  Honegge r .  

Les  consta t s  préliminair es  d’études  menées  sur  le  bâti  et  auprès  des  habitan ts  font
état  d’un  inconfor t  lié  à  des  déperdi tions  thermiqu e s.  Les  menuise r ies  qui  datent  de
l’époque  de  construc tion  sont  insuffisam m e n t  performa n t e s  et  le  chauffage  et  l’eau
chaude  sanitai re  sont  produits  par  des  radiate u r s  et  ballons  élect r iques  en  état
d’usage .

Le  scé nar io  rete n u  prévoi t  un  bouqu e t  de  travaux  très  compl e t  perm e t t a n t  de
maximi s e r  la  perfor m a n c e  éner g é t i q u e  des  bâtim e n t s  et  le  confort  des
habita n t s  et  un  reco urs  importa nt  aux  éner g i e s  reno uv e l a b l e s  et  de
récup ér a t i o n  conc o ur a n t  à  décarbo n e r  sur  le  long  term e  l’occ up a t i o n  des
loge m e n t s .  

Le  bouquet  de  travaux  compre n d  ainsi  un  travail  complet  sur  l’enveloppe  du  bâti,
action  primordiale  pour  baisser  les  consomm a tions  énergé tiqu e s  :

- Isolation  thermiqu e  extérieu re  des  murs  et  des  pignons,
- Réfection  de  l’isolation  thermiqu e  des  toitures  terras s es ,
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- Mise  en  œuvre  d’une  isolation  thermiqu e  des  planche r s  hauts,
- Le  remplace m e n t  des  menuise r ies  extérieu r e s ,

Le  travail  sur  les  équipem e n t s  est  optimisé  avec  le  recours  aux  énergies
renouvelables  et  de  récupér a t ion  : 

- Remplace m e n t  des  radiateu r s  élect r iqu es  par  des  sources  neuves  à  iner tie  et
thermost a t  intégré ,

- Le  rempla c e m e n t  des  radiate ur s  électriq u e s  par  des  radiate ur s  à  eau
chaud e  avec  pomp e s  à  chale ur  (air  /  eau)  com m e  sourc e  éner g é t i q u e
pour  les  log e m e n t s  individu e l s  de  l’allé e  Hone g g e r ,

L’insta l la t i o n  de  pann e a u x  photov o l t a ï q u e s  Deux  actions  d’îlots  de  fraicheu r  sont
prévues  :

- La  créa tion  d’occulta t ions ,

- La  végétalisat ion  des  toitures  terras s e s .

Le  projet  devra  ainsi  atteindre  une  consomm a tion  énerg é t iqu e  maximale  comprise
entre  72,7  et  88,3  kWhep/m²sho nRT/an  en  fonction  des  bâtimen t s ,  soit  un  gain
maximal  de  73%et  un  gain  de  GES  de  72%,  pour  être  labellisé  Effinergie  Basse
Consomm a tion- Bas  Carbone.

Selon  le  calcul  théoriqu e  du  bureau  d’études ,  l’opéra t ion  devrait  perme t t r e  de
réduire  les  charges  liées  à  l’énergie  d’un  montan t  d’environ  177  €  TTC  en  moyenn e
par  an  et  par  logemen t .

De  plus,  un  progra m m e  de  travaux  d’améliora t ion  du  confor t  intérieu r  sera  entrep r i s
et  compre n d r a  notamm e n t  :  la  réfection  des  revête m e n t s  de  parois,  équipe m e n t s
sanitai re s  des  pièces  d’eau  ainsi  que  le  remplace m e n t  des  mobiliers  de  cuisines.

Chanti er  en  cours  en  202 2

Opérat io n  de  réhabi l i ta t i o n  de  la  réside n c e  situé e  11- 21  rue  Fontarabi e  et  74  
rue  de  Bag n o l e t  (20 e  arrdt)  par  la  RIVP
133  logeme n t s
Date  de  construc tion  : 1984

Le  progra m m e  de  réhabilita t ion,  voté  en  2015,  est  un  bon  exemple  de  l’évolution  des
opéra tions  Plan  Climat  vers  les  pratiques  les  plus  vertue us e s  et  les  réhabilita tions  les
plus  globales  possibles.  En  effet,  si  le  bouque t  de  travaux  initial  était  déjà  complet
d’un  point  de  vue  thermique ,  les  matériaux  choisis  ont  évolué,  une  solution  EnR  a
finalemen t  été  retenu e  et  des  travaux  d’améliora t ion  du  confor t  des  habitan ts  ont  été
ajoutés .

Le  progra m m e  de  travaux  compre n d  un  renforce m e n t  comple t  de  l’enveloppe  du
bâti  :

- l’isolation  thermiqu e  de  l’ensemble  des  façades  par  l’extérieu r ,  à  l’origine
prévue  en  polystyrèn e  est  réalisée  en  laine  de  bois  ; 

- l’isolation  thermiqu e  des  planche r s  bas  donnan t  sur  les  caves  ; 

- la  réfection  et  l’isolation  thermiqu e  des  toitures  ainsi  que  leur  végétalisa t ion
sur  une  surface  d’environ  300  m²  ; 
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- le  remplace m e n t  de  l’ensemble  des  menuise ri es  existant e s  et  pose  de
dispositifs  d’occulta t ions  extérieu r es  ; 

- le  remplace m e n t  des  portes  palières  ; 

Le  progra m m e  de  travaux  perme t  égalem en t  une  nette  améliora t ion  des
équipe me n t s  :

- le  remplace m e n t  de  la  ventila tion  mécaniqu e  contrôlée  ; 

- le  remplace m e n t  des  convec teu r s  élect r iqu es  par  des  pannea ux  rayonnan t s  ;

le  remplace m e n t  des  ballons  d’eau  chaude  sanitai re  par  des  modèles
performa n t s .

- l’ajout  au  progra m m e  initial  de  pannea ux  solaire  photovoltaïqu es

Des  travaux  de  confort  ont  égaleme n t  été  ajoutés  au  progra m m e  initial  :

- Rénovation  des  salles  de  bain,  WC  et  cuisines  de  la  moitié  de  la  résidence

- Embellissem e n t  des  halls  et  cages  d’escalier  avec  améliora t ion  de
l’accessibilité  PMR  et  de  la  sécuri té  incendie

- Améliora t ion  du  contrôle  d’accès  (Visiophonie)

Les  travaux  perme t t ro n t  ainsi  de  réduire  la  consom m a t ion  d’énergie  de  296
kWhep/m²SHON/a n  à  126  kWhep/m²SHON/a n,  soit  un  gain  de  57  %  et  les  émissions
de  gaz  à  effet  de  serre  de  15  kgCo2/m²/an  à  4  kgCo2/m²/an ,  soit  un  gain  de  73%.  

Selon  le  calcul  théorique  du  bureau  d’étude  thermiqu e ,  l’opéra t ion  devrait  permet t r e
de  réduire  les  charge s  liées  à  l’énergie  d’environ  97  €  TTC  en  moyenne  par  an  et  par
logemen t .  

Opérat io n  livrée  en  202 2     :

Réali s a t i o n  19  rue  Daube n t o n  (5e)  d'un  progra m m e  de  réhabi l i ta t i o n  par
Paris  Habita t .
42  logeme n t s
Date  de  construc tion  : 1932

Cette  opéra t ion,  réalisée  dans  un  HBM  du  centre  de  Paris,  est  un  bel  exemple  de
mise  en  œuvre  de  maté riaux  innovants  et  biosourcé s .  Paris  Habita t  a  organisé  une
opéra tion  tiroir  permet t a n t  d’inte rveni r  dans  des  logemen t s  vides  en  relogean t
temporai r e m e n t  les  habitan ts  dans  des  logeme nt s  relais.

Cette  opéra t ion  exemplaire  a  notamm e n t  fait  l’objet  d’une  visite  inter  bailleurs  en
2023  dans  le  cadre  d’un  atelier  CotéBâti  dédié  aux  matériaux  bas  carbon e .

Le  projet  dont  la  consom m a t ion  prévisionnelle  maximale  est  de  95  kWh/m²shon.an  a
obtenu  le  label  Effinergie  rénovation  ainsi  que  la  certification  NF  Habita t  Paris.  

Les  travaux  portan t  sur  l’enveloppe  ont  été  réalisés  majori tai re m e n t  en  biosourcé  : 
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- l’isolation  des  parois  par  l’intérieu r  avec  un  matériau  biosourc é  appelé
BIOFIB  ; 

- l’isolation  par  l’extérieu r  des  deux  derniers  étages  en  laine  de  roche  ;

- le  remplace m e n t  des  menuise ri es  extérieu r es  par  des  menuiser ies  en  mélèze  et
la  pose  d’occulta t ions  ; 

- l’isolation  des  combles  perdus  avec  de  la  laine  à  souffler  ; 

- l’isolation  des  planche r s  bas  en  laine  de  roche  ;

- l’isolation  des  toitures  en  panne a ux  isolants  Biofib  Trio  : chanvre ,  coton  et  lin.

Les  travaux  sur  les  système s  ont  permis  de  diminuer  grand e m e n t  la  consom m a t ion
énerg é t iqu e  : 

- le  remplace m e n t  des  système s  de  produc tion  de  chaleur  par  des  chaudiè re s
collectives  gaz  à  condensa t ion  ; 

- la  centralisa t ion  de  la  produc tion  d’eau  chaude  sanitai re  ;

- la  mise  en  place  d’une  ventila tion  autoréglable .  

Les  travaux  ont  ainsi  permis  de  réduir e  la  consom m a t ion  d’énergie  théorique  de  124
kWhep/m²SHON/a n,  soit  un  gain  de  57  %  et  les  émissions  de  gaz  à  effet  de  serre  de
14  kgCo2  /m²SHAB/an  soit  un  gain  de  39%.

Par  ailleurs,  la  réhabilita tion  a  permis  la  rest ruc tu r a t ion  complèt e  des  pièces
humides,  la  mise  en  place  du  kit  Acces  pour  les  locatai re s  concern é s ,  la  reprise  des
balcons  et  le  ravaleme n t  de  la  brique  ainsi  que  la  reconfigura t ion  des  locaux
commu ns  (ordure s  ménag èr e s ,  pousse t t e s /vélos).  

Ces  travaux  devraient  perme t t r e  de  réduire  les  charges  liées  à  l’énergie  d’environ
238  €  TTC  en  moyenn e  par  an  et  par  logemen t .  
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